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Prière.

Le président rend la décision suivante relativement à la question de privilège soulevée mercredi dernier
par le député de Shediac—Cap-Pelé :

DÉCLARATION DU PRÉSIDENT

Mercredi dernier, j’ai remis à plus tard ma décision sur la question de privilège soulevée par le député
de Shediac—Cap-Pelé. Dans l’exposé de sa question, le député a avancé que le budget principal
déposé à la Chambre le 28 mars ne comporte pas de données comparatives quant aux dépenses de
l’année financière précédente et aux équivalents à plein temps pour les deux années, ce qui empêche
les parlementaires d’avoir assez d’information pour un débat approfondi et complet, comme le veut la
tradition à la Chambre. Le député a terminé son exposé en donnant l’avis de motion requis pour
demander à la Chambre d’enjoindre au ministre des Finances de fournir des données comparatives
complètes pour l’année précédente au titre de tous les crédits figurant dans les prévisions budgétaires
pour l’année financière 2000-2001.

Le paragraphe 9(2) du Règlement dispose que le président n’accepte la motion relative au privilège
que s’il est convaincu que la question soulevée est de prime abord une violation de privilège et qu’elle
a été soulevée à la première occasion. « Première occasion » signifie le moment où le fait contesté se
produit ou le jour de séance suivant. Le budget principal a été déposé à la Chambre mardi dernier, et
le député a soulevé la question de privilège le jour de séance suivant, ce qui, à mon sens, était la
première occasion.

Avant de passer au fond de la question de privilège, je tiens à commenter brièvement les rappels au
Règlement faits après que j’ai demandé l’avis d’autres parlementaires. Il importe d’expliquer la
démarche que j’ai essayé de suivre et que d’autres présidents, ici avant moi et ailleurs, suivent
régulièrement. Lorsqu’une question de privilège est soulevée, la présidence entend les observations
sur le grief, qui doivent être brèves. Un ou une autre parlementaire ayant un lien direct avec cette
question de privilège peut sur permission de la présidence présenter ses observations. Le rôle de la
présidence est de déterminer si la question est de prime abord une violation de privilège et, en fait,
d’établir si elle doit prioritairement être mise en discussion. La présidence peut demander l’avis
d’autres parlementaires à ce sujet, pour l’aider à déterminer si la violation reprochée a nui au ou à la
parlementaire dans l’exercice de ses fonctions. Cependant, les autres parlementaires ne peuvent
intervenir sur la question qu’avec la permission de la présidence. Je remercie les parlementaires de
leurs observations.

À cette étape-ci, il serait peut-être utile de faire un rappel sur la nature du privilège parlementaire. Le
privilège parlementaire a trait aux droits et aux immunités qui sont dévolus au Parlement, à ses
membres et à d’autres personnes et qui sont essentiels au fonctionnement du Parlement. Ces droits et
immunités permettent à l’Assemblée de se réunir et de s’acquitter de son rôle constitutionnel, aux
parlementaires de s’acquitter de leurs responsabilités envers les gens de leurs circonscriptions et à
d’autres personnes intervenant dans le régime parlementaire de remplir leurs fonctions sans
obstruction ni crainte de représailles.

Les privilèges sont généralement classés en cinq catégories : liberté de parole, immunité d’arrestation
dans les affaires civiles, exemption de l’obligation de faire partie d’un jury, exemption de l’obligation de
comparaître comme témoin et protection contre les tracasseries. Les violations de privilège sont des
entraves à l’exercice des fonctions des parlementaires.

Je ne peux conclure que l’un des privilèges mentionnés a été touché dans la situation décrite.

Les outrages, par contre, ne peuvent être énumérés ou répertoriés. L’outrage est une atteinte à
l’autorité ou à la dignité de la Chambre. Il comprend les situations où l’on ne peut expressément
soutenir qu’il y a eu violation des privilèges de la Chambre. L’outrage est défini ainsi à la page 108 de



la 22e édition d’Erskine May’s Parliamentary Practice :

Tout acte et toute omission qui entrave l’une ou l’autre Chambre, un parlementaire ou un fonctionnaire
d’une Chambre dans l’exercice de ses fonctions ou qui tend directement ou indirectement à produire
ce résultat peut être considéré comme un outrage, même en l’absence d’un précédent à l’égard de
l’infraction. [Traduction.]

Il est impossible de répertorier ce qui peut correspondre à la définition d’outrage. En général, il s’agit
des actes qui, sans violer un privilège en particulier, portent atteinte à l’autorité ou à la dignité de la
Chambre, comme la désobéissance à ses ordres légitimes ou les propos diffamatoires contre la
Chambre, ses fonctionnaires ou ses membres.

Le motif de la plainte du député, sur laquelle il m’a été demandé de statuer, est l’omission de certains
renseignements financiers qui figuraient habituellement au budget principal et qui, de l’avis du député,
sont absolument nécessaires à la tenue d’un débat approfondi et complet. La question a trait à la
procédure financière de la Chambre et aux travaux des subsides.

La procédure financière de l’Assemblée législative découle du régime parlementaire britannique. Dans
ce régime, le gouvernement est chargé de préparer un budget exhaustif, de proposer l’affectation des
dépenses et de s’occuper de l’utilisation effective des fonds. Toutefois, seul le Parlement, sur
recommandation de la Couronne, peut instituer des taxes et des impôts ou autoriser des dépenses de
deniers publics. Toutes les lois sanctionnant des dépenses ou instituant des taxes ou des impôts
doivent faire l’objet de la discussion la plus complète possible, tant à la Chambre qu’en comité. Telle
est l’une des fonctions primordiales de l’Assemblée législative.

La Couronne, sur l’avis de ses ministres, fait connaître à la Chambre les besoins financiers du
gouvernement en déposant le budget principal, qui présente en détail les dépenses projetées du
gouvernement pour l’année financière qui vient. À cet égard, la Couronne, sous réserve de dispositions
législatives, décide de la forme dans laquelle les prévisions budgétaires sont présentées à la Chambre.
Le principe est énoncé dans Erskine May’s Parliamentary Practice, à la page 744 :

Le souverain étant chargé de la présentation des prévisions budgétaires, la Couronne, par le
truchement de ses ministres, règle la forme de ces prévisions, sous réserve de la Exchequer and Audit
Department Act 1866. Le rôle est dévolu au Trésor en tant que principal ministère à vocation
financière ; en application de l’article 23 de la loi de 1866, il est chargé de la forme des comptes de
chaque ministère qui engage des dépenses [Traduction.]

Le budget principal énumère en détail les ressources que les ministères et organismes requièrent pour
l’année qui vient afin de dispenser les programmes qui sont de leur compétence. Le document indique
les autorisations de dépenses — les crédits — et les montants à comptabiliser dans les projets de loi
portant affectation de crédits, projets de loi qu’il sera demandé à l’Assemblée d’approuver afin de
permettre au gouvernement de réaliser ses plans financiers. 

L’édition 2000 de La procédure et les usages de la Chambre des communes, de Marleau et Montpetit,
décrit à la page 728 les éléments essentiels du budget principal :

Le Budget principal des dépenses fournit une ventilation, par ministère et organisme, des dépenses
gouvernementales prévues pour l’exercice qui vient. Ce budget prend la forme d’une série de
« crédits », ou de résolutions, qui résument les besoins financiers estimatifs d’une catégorie particulière
comme les dépenses de fonctionnement, les immobilisations ou les subventions. Les crédits sont
chiffrés en dollars et ces montants totaux, une fois adoptés, devraient permettre de combler tous les
besoins budgétaires d’un ministère ou organisme dans cette catégorie de dépenses, à l’exception des
dépenses assumées en vertu d’autres autorisations législatives. Chaque poste budgétaire, ou crédit,
comporte deux éléments essentiels : un montant et une destination (une description de l’utilisation
qu’on fera de cette somme). Si le gouvernement souhaite modifier le montant ou la destination
approuvés pour un crédit, il doit le faire au moyen d’un budget « supplémentaire », d’une nouvelle loi
ou d’une loi modificative.

Selon Marleau et Montpetit, la forme et le contenu du budget principal à la Chambre des communes du
Canada ont changé à quatre reprises seulement depuis la confédération : en 1938, 1970, 1981 et
1997. Chaque fois, « ces réformes étaient entreprises afin d’améliorer la qualité et l’utilité des
renseignements fournis aux parlementaires ».

Au Nouveau-Brunswick, la forme et le contenu du budget principal sont demeurés relativement les
mêmes au fil des ans. Les donnés comparatives absentes des prévisions budgétaires de cette année
ont habituellement été fournies sous une forme ou une autre depuis au moins le début des années 50.

Cependant, les éléments essentiels devant figurer dans les prévisions budgétaires, à savoir la somme
requise pour chaque programme ou crédit et la destination de la somme, une description des fins
qu’elle servira, se trouvent dans le budget principal pour 2000-2001.



L’omission des données comparatives dans le budget principal pourrait susciter un grief légitime pour
les parlementaires. Cependant, je ne suis pas d’avis que ces renseignements forment un élément
essentiel sans lequel les parlementaires ne pourraient s’acquitter de leurs fonctions. Bien que de tels
renseignements soient sans aucun doute précieux pour aider les parlementaires à comprendre et à
analyser les dépenses qu’il leur est demandé d’approuver, ils peuvent être obtenus par d’autres
moyens.

Comme les parlementaires le savent, les prévisions budgétaires feront l’objet d’une discussion
approfondie et ouverte en Comité des subsides, et ils auront amplement l’occasion de poser des
questions détaillées aux ministres. Les données comparatives et les autres renseignements qui ne
sont pas contenus dans le budget principal pourraient être demandés à ce moment-là. En outre, les
parlementaires sont libres de proposer à la Chambre une motion portant dépôt.

En conséquence, je conclus que la question soulevée ne constitue pas de prime abord une violation de
privilège susceptible de justifier le report des affaires ordinaires inscrites au Feuilleton et Avis.

Ma décision, toutefois, n’empêche pas le député de présenter la question par voie d’avis de motion.

_______________

M. S. Graham donne avis de motion 106 portant que, le mardi 11 avril 2000, appuyé par M. Haché, il
proposera

qu’une adresse soit présentée à S.H. la lieutenante-gouverneure la priant de faire déposer sur le
bureau de la Chambre les documents, notamment les notes de service, les lettres, la correspondance,
le courrier électronique, les procès-verbaux de réunions et les rapports, depuis le 21 juin 1999,
concernant la privatisation des services vétérinaires.

_______________

M. S. Graham donne avis de motion 107 portant que, le mardi 11 avril 2000, appuyé par M. Richard, il
proposera

qu’une adresse soit présentée à S.H. la lieutenante-gouverneure la priant de faire déposer sur le
bureau de la Chambre les documents, notamment les notes de service, les lettres, la correspondance,
le courrier électronique, les procès-verbaux de réunions et les rapports, depuis le 21 juin 1999,
concernant l’actuelle restructuration du gouvernement.

_______________

L’hon. M. Green annonce que l’intention du gouvernement est que la Chambre, après l’étude des
motions émanant des députés, reprenne le débat ajourné sur la motion portant que la Chambre
approuve en général la politique budgétaire du gouvernement.

_______________

Avant l’étude de l’ordre du jour, M. C. Thériault propose ce qui suit :

que, conformément au paragraphe 45(1) du Règlement, la Chambre s’ajourne maintenant en vue de la
discussion d’affaires urgentes et critiques découlant des annonces que le gouvernement a faites la
semaine dernière et qui touchent les agriculteurs, les pêcheurs, le public, le ministère de l’Agriculture et
de la Production alimentaire et celui des Pêches, que la Chambre exhorte le gouvernement à révoquer
le congédiement ou le redéploiement de membres du personnel des deux ministères ainsi que la
fusion projetée de ces ministères et que la Chambre exhorte en outre le gouvernement à proposer
immédiatement à l’Assemblée législative la constitution d’une commission royale chargée de recueillir
l’apport du public et de faire rapport à la Chambre sur les pleines répercussions qu’auraient la fusion
ainsi que le congédiement et le redéploiement des membres du personnel des ministères sur
l’agriculture, les pêches, la santé publique, l’environnement et la production alimentaire au Nouveau-
Brunswick.

Le président rend la décision suivante sur la motion de M. C. Thériault portant débat d’urgence :

DÉCLARATION DU PRÉSIDENT

Le chef de l’opposition a demandé à proposer une motion sollicitant la tenue d’un débat d’urgence en
vue de la discussion d’affaires urgentes et critiques découlant des annonces que le gouvernement a
faites la semaine dernière et qui touchent les agriculteurs, les pêcheurs et le public. La demande est
parvenue à mon cabinet dans les délais prescrits par le Règlement. Depuis que le préavis a été reçu, à
11 heures, j’ai eu l’occasion d’examiner les questions soulevées par la demande.



Je remercie le député d’avoir soulevé l’importante affaire en question. En vertu du paragraphe 45(1) du
Règlement, un député peut proposer une motion d’ajournement de la Chambre en vue de la discussion
d’une affaire déterminée et importante dont l’étude par la Chambre s’impose d’urgence. Bien que les
questions soulevées soient clairement importantes pour les gens du Nouveau-Brunswick, l’affaire dont
la discussion est proposée ne satisfait pas, de l’avis de la présidence, aux exigences de l’article 46 du
Règlement, surtout des alinéas a) et f). L’affaire ne se rapporte pas à une véritable urgence et pourrait
être mise en discussion par voie de motion, moyennant avis conforme. J’estime qu’un débat d’urgence
sur la question n’est pas de mise aujourd’hui, mais d’autres moyens de mettre cette question en
discussion s’offrent au député.

_______________

Le débat reprend sur la motion 2 de M. C. Thériault, dont voici le texte :

attendu que, au cours des dernières années, un climat de confiance économique s’est établi au
Nouveau-Brunswick grâce aux efforts de coopération des gouvernements à tous les paliers, des
collectivités, des entrepreneurs et des gens de la province ;

attendu que ce climat de confiance nous a préparés à mieux participer à la communauté mondiale ;

attendu que ce climat de confiance est compromis en raison de l’inaction et de la paralysie générale du
gouvernement actuel dans chacun de ses domaines de responsabilité ;

qu’il soit à ces causes résolu que l’Assemblée législative exhorte le gouvernement à prendre appui sur
le climat de confiance du Nouveau-Brunswick en présentant immédiatement un programme sur le
développement économique, le tourisme, la création d’emplois, le transport, l’éducation et les soins de
santé.

Le débat se termine. La motion 2, mise aux voix, est rejetée par le vote nominal suivant :

POUR : 10

M. Blanchard               M. B. Thériault  Mme Mersereau
M. Allaby M. Haché M. Richard
M. C. Thériault M. S. Graham Mme Weir
M. Lee

CONTRE : 37

l’hon. E. Robichaud Mme Poirier M. Jordan
l’hon. M. Green M. Cosman M. Landry
l’hon. M. Mockler M. Carr M. Laforest
l’hon. M. Furlong M. Weston Mme Keddy
l’hon. M. Mesheau M. Malley M. Huntjens
l’hon. M. McFarlane M. Stiles M. Savoie
l’hon. Mme Jardine M. MacDonald M. Cyr
l’hon. M. Sherwood M. Forbes M. Ashfield
l’hon. Mme MacAlpine M. Holder M. MacKenzie
l’hon. P. Robichaud M. Kinney Mme Crossman
l’hon. N. Betts M. McGraw Mme Dubé
Mme Fowlie M. Steeves M. Alward
M. LeBlanc

L’hon. M. Green signale la présence dans les tribunes de Hazen Myers, député progressiste-
conservateur de Kings-Est de 1982 à 1987 et de 1991 à 1995.

_______________

M. Richard invoque le Règlement ; il déclare que le gouvernement ne se conforme pas aux précédents
de la Chambre en faisant à l’extérieur de la Chambre des annonces sur les politiques et initiatives
gouvernementales, et ce, pendant que la Chambre tient séance.



Plusieurs parlementaires interviennent sur le rappel au Règlement.

Le président statue que, même si le député a fait valoir de bons arguments, le président a déjà établi
que les cas de la sorte ne sont pas, en principe, une question de procédure mais plutôt de courtoisie et
de tradition. Le président déclare que les parlementaires devraient s’efforcer de préserver l’intégrité de
la Chambre et de ses membres.

_______________

M. Richard demande le consentement unanime de la Chambre pour retirer la motion 3, qui, à son avis,
n’a plus sa raison d’être ; le consentement est refusé.

Il est unanimement convenu que M. Richard soit autorisé à amender sa propre motion et que la séance
soit suspendue pendant cinq minutes afin de permettre la rédaction ou la préparation de
l’amendement.

Le président suspend la séance à 15 h 31.

16 h 2

Le président reprend le fauteuil.

Sur autorisation de la Chambre, M. Richard, appuyé par M. Lee, propose la motion révisée suivante :

attendu que l’industrie touristique du Nouveau-Brunswick connaît une croissance record depuis un
certain nombre d’années ;

attendu qu’un tel succès est largement attribuable à la participation active de milliers de gens du
Nouveau-Brunswick qui sont directement engagés dans l’industrie touristique ;

qu’il soit résolu que l’Assemblée législative exhorte le gouvernement à maintenir le niveau d’appui
précédent à l’industrie touristique du Nouveau-Brunswick.

La question proposée, il s’élève un débat.

Après un certain laps de temps, le président interrompt les délibérations et annonce que le temps
alloué pour l’étude des motions émanant des députés est écoulé.

_______________

Le président, sur la demande de l’hon. M. Green, revient à l’appel des motions ministérielles sur l’ordre
des travaux de la Chambre.

L’hon. M. Green, appuyé par l’hon. E. Robichaud, propose ce qui suit :

que la Chambre, à la levée de la séance, le vendredi 7 avril 2000, s’ajourne au samedi 8 avril 2000, à
9 heures. (Motion 108.)

Le président reporte l’étude de la motion au vendredi 7 avril 2000 puisque les motions du genre
nécessitent un préavis de deux jours.

_______________

Il est donné lecture de l’ordre du jour portant reprise du débat ajourné sur la motion 77, laquelle est
ainsi formulée :

que la Chambre approuve en général la politique budgétaire du gouvernement.

Le débat reprend.

Après un certain laps de temps, le débat est ajourné sur la motion de l’hon. M. Green, au nom de l’hon.
M. Furlong.

_______________

La séance est levée à 18 heures.


